Compte-rendu réunion RAHDA 29 mars 2010

 Présents : 

Nadette Mériaux (SOLEX –RAHDA Un Toit pour Tous), Alain Nouvelot (Un Toit pour Tous), Bernard ARCHER (Un Toit pour Tous), Chantal Morineaux (Secours Catholique ) Zeina CHERIF ( ADATE)  Emmanuelle LATAT ( CADA ADOMA LA Verpillère) 

Excusé : Jacques Dyon ( SOLEX-RAHDA) Franck DELALE ( CADA ADOMA Pont de Chéruy)

Prochaine réunion lundi  31 mai à Un Toit pour Tous à 14h (salle à préciser) 

Demande systématique de passeport pour obtenir des dossiers de régularisation pour étranger malade : 

Rappel : Alors que ce n’est pas obligatoire, (Art R 313-2 du CESEDA) la préfecture continue à les exiger . ( Mme Jallon dit que c’est le Préfet, celui-ci affirme le contraire....mais dans tous les cas ils les exigent ou au moins un  récépissé de dépôt de demande. (voir ensemble des textes sur www.comede.org) livre du COMEDE p 100. 

Chantal Morineaux appelle Me COUTAZ qui a déjà fait des référés pour voir s’il serait OK pour une action systématique pour faire appliquer la loi.  Il avait confirmé lors d’une entrevue avec SOLEX que les exigences de passeport étaient illégales.

Dès qu’il est validé, je vous envoie le compte-rendu  de cet entretien téléphonique.

Suite du dispositif hivernal 

Suite aux différentes actions dont un fax de RAHDA à la préfecture, relogement des demandeurs d’asile de Pont de Claix à Hoche, normalement jusqu’à fin juillet. Depuis des familles sortant du CAM Hôtel y sont également rentrées ce qui fait 74 personnes dont 10 enfants.

Or l’ADATE a appris qu’ils devaient évacuer les locaux le 30 avril 2010. D’où découragement car de tels agissement font perdre confiance des demandeurs d’asile dans les discours des permanents du dispositif.

 Cf courrier ci-joint  envoyé au préfet.

 Faudra-t-il aussi faire des actions en référé pour que la loi sur hébergement soit appliquée  (cf article des ASH du 12 mars 2010 en PJ). 
Jeunes mineurs

L’ADATE cherche des familles d’accueil dans le cadre de l’appel d’offre auquel ils ont répondu pour l’accueil de jeunes mineurs isolés durant 72h ( le temps de vérifier leur minorité).

Pour les bénévoles de RAHDA, c’est aux institutions de trouver une solution. Cette question est trop complexe pour être prise en charge par des familles quasi bénévoles. 

Prochaine réunion lundi  31 mai à Un Toit pour Tous à 14h (salle à préciser) 

Nous essayons d’aligner les réunions sur les CCC pour permettre aux responsables des CADA Nord Isère de venir en limitant les déplacements. 

ordre du jour : 

· jeunes mineurs

· hébergement suite

· passeports

· ....

